
 

 

 

       

      

NOTE DE RENTREE - Année scolaire 2023-2024 

Chers parents, 

Votre enfant va entrer à l’école élémentaire Paul fort pour la première fois ou pour une 
nouvelle année scolaire. Voici la composition de l’école cette année. 
 

Direction : Mme Sophie PETER       salle 114  

Enseignant RASED : M. Daniel HEY                                             salle 113  

Psychologue scolaire : M. Daniel WUNDERLICH – 03 88 87 25 85 – salle 112  

ULIS : Mme Sophie GRUSENMEYER      salle 204  

CP : Mme Marie KLEIN (Remplacée par Mme Perrine HOFF jusqu’au 17 octobre 2023)
           salle 108 – 21 élèves  

CP / CE1 Bil : Mmes Catherine BELLANGER et Elodie PICQUENDAR salle 101 – 23 élèves 

CP / CE1 Bil : Mme Elodie PICQUENDAR et M Marc SCHNEIDER salle 102 – 23 élèves  

CP / CE1 : M. Stéphane HUGEL       salle 106 – 22 élèves  

CE1 : Mme Géraldine SEILER         salle 110 – 24 élèves 

CE1 / CE2 : Mme Nathalie HAEFFELE (Remplacée par Mme Laurie JACQUEL jusqu’au 

17 octobre 2023)         salle 202 – 23 élèves 

CE2 orchestre : Mme Valérie EDEL      salle 206 – 26 élèves 

CE2 : Mme Aude CASTELAIN        salle 109 – 26 élèves 

CE2 / CM1 Bil : Mme Julie RIPOCHE     salle 104 – 27 élèves 

CM1 orchestre : Mme Cécile LOCATELLI      salle 208 – 27 élèves  

CM1 / CM2 Bil : Mme Virginie GUTAPFEL-ENGEL et M Marc SCHNEIDER                                     
                                                                                             salle 201 – 28 élèves 

CM1 / CM2 : Mme Marie-Claire MERTZ     salle 205 – 20 élèves 

CM1 / CM2 : Mme Anne WALDVOGEL  (Remplacée par Mme Stéphanie HEID jusqu’en 

janvier 2024)         salle 209 – 20 élèves 

CM1 / CM2 : Mme Marilyn STURM      salle 210 – 20 élèves 

CM2 orchestre : Mme Evelyne BURG      salle 207 – 23 élèves 
 

1/ HORAIRES DES CLASSES : 

 

Matin : 8h15 à 11h45 

Après-midi : 13h45 à 16h15 
 

Les portes de la cour seront ouvertes et fermées par les adultes de surveillance 10 min avant 

l’horaire indiqué (pas d'élèves dans la cour avant la première sonnerie ni à la pause méridienne).   

Les enfants qui arrivent à l’école en avance (avant 8h05 le matin ou avant 13h35 l’après-midi) 

restent sous la responsabilité de leurs parents.  
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Au moins un adulte se trouve à l’entrée de l’école (plan vigipirate). Les parents ne sont pas 

autorisés à pénétrer dans la cour. Arrivés devant leur salle de classe, les enfants sont invités à se 

laver les mains avant de rentrer dans la classe. 

Il faudra veiller à fournir à votre enfant des mouchoirs jetables ainsi qu'une gourde ou petite 

bouteille d’eau qui devra toujours rester dans son sac. 

A.P.C 

Le mardi ou le jeudi de 16h15 à 17h15 une heure d'activités pédagogiques complémentaires pourra 

être proposée à votre enfant. Pour les enfants concernés, ils devront être cherchés à l'école. 

(Veuillez ne pas prévoir d’activité dans cette tranche horaire). La liste des élèves concernée est 

établie par les enseignants qui en font la proposition aux parents.  

2/ ACHATS DES FICHIERS ET PRETS DE LIVRES : 

Vos enfants auront besoin comme chaque année de fichiers « élèves » de lecture, maths et 

allemands achetés par l’école. Ces fichiers leur seront personnels et sont donc à régler à la rentrée 
comme d’habitude (CP, CE1, CE2, CM1, CM2 et classes bilingues).  
Chaque année nous prêtons aux élèves des manuels scolaires payés sur budget communal. En 

début d’année scolaire nous veillons à ce que le manuel soit en bon état et nous attendons qu’en 

retour il nous soit rendu dans un état d’usage normal. 

En date du 29 juin 2021, le conseil d’école a acté les mesures suivantes : 

o Manuel perdu = la famille doit racheter le manuel (l'école donnera les références 

précises) 
o Manuel très abîmé (hors usure normale) = forfait de 5 euros pour participation à 

son rachat si le livre/ manuel a plus de 2 ans // le remplacer si le manuel a 
moins de 2 ans. 

o Livre de bibliothèque abîmé ou perdu doit être remplacé.  
Tous les livres et fichiers devront être recouverts. Ils porteront une étiquette avec le nom de 

l’élève et de la classe.  

 

3/ COTISATION ASSOCIATION SCOLAIRE :  

A quoi sert-elle ? 

La participation financière qui est proposée aux parents en début d’année scolaire est versée sur 

le compte de l’association scolaire en vue d’aider au financement des activités éducatives (par 

exemple un bricolage pour la fête des mères, un goûter collectif, une sortie …).  

Plus d’informations vous parviendront d’ici mi-septembre. Nous sommes en effet en train 

de changer l’association de l’école. 

D’avance nous vous remercions pour votre soutien financier très important pour la vie de l’école 

et les projets divers. 

 

4/ ABSENCES ET SANTE DES ELEVES : 

Tout enfant malade est remis à sa famille.  

Merci de fournir à l'école les numéros à jour pour être joints si des symptômes apparaissaient 
pendant le temps scolaire et de vous engager à prendre des mesures pour venir chercher l'enfant 

et le conduire chez le médecin si besoin. 

 



L’assiduité scolaire est une condition déterminante de la réussite scolaire de votre enfant. Elle est 

inscrite dans la loi et figure au Code de l’Éducation à l’Article L511-1. Les absences sont à 

signaler à l’école dès la première demi-journée d’absence (par téléphone ou mail par exemple) 

et devront être justifiées par écrit par le biais du cahier de liaison ou du mail dès le retour 

en classe. 

En aucun cas un enfant ne pourra quitter l’école pendant les heures de classe s’il n’est pas cherché 

par ses parents ou par une personne mandatée par ces derniers par écrit sur la fiche de 

renseignements. 

Les sorties pendant le temps de classe pour des rendez-vous (orthophonie) doivent être limités au 

maximum en privilégiant les moments de récréation pour les départs et arrivées. 

Les absences non justifiées ou trop fréquentes seront signalées à l’Inspection Académique.  

 

5/ ASSURANCE : 

Vous devez donner, dès la rentrée, une attestation de l’assurance scolaire à l’enseignant de votre 
enfant dans les plus brefs délais.  

L’assurance scolaire souscrite doit garantir les dommages : 

- que l’élève pourrait causer à des tiers : garantie de responsabilité civile 
- qu’il pourrait subir : garantie individuelle accidents corporels 

• Pour les activités scolaires obligatoires durant le temps scolaire, l’assurance scolaire est 

facultative. Mais, dans les faits, elle est vivement recommandée afin de protéger l’élève en cas de 
dommage. 

• Pour les activités scolaires facultatives (sorties et voyages scolaires) incluant le midi ou 

dépassant des heures scolaires, l’assurance scolaire est obligatoire.  

 

6/ REUNION PARENTS - ENSEIGNANTS :  

Jeudi 7 septembre 2023 à 17h 

CP/CE1 bil salle 101 

CP/CE1 bil salle 102 

CP/CE1 salle 106 

CP salle 108 

ULIS salle 204 

 

Vendredi 8 septembre 2023 à 17h 

CE2/CM1 bil salle 104 

CE1 salle 110 

CE1/CE2 salle 202 

CE2 salle 109 

CM1 / CM2 bil 201 



Mardi 12 septembre 2023 à 17h 

CM1/CM2 salle 205 

CM1/CM2 salle 209 

CM1/CM2 salle 210 

Jeudi 14 septembre 2023 à 17h 

CE2 orchestre salle 206 

CM1 orchestre salle 208 

CM2 orchestre salle 207   

7/ CALENDRIER DES VACANCES SCOLAIRES : 

 

Rentrée scolaire des élèves Reprise des cours : Lundi 4 septembre 2023 

Vacances de la Toussaint Fin des cours : samedi 21 octobre 2023             Reprise des cours : lundi 6 novembre 2023  

Vacances de Noël Fin des cours : samedi 23 décembre 2023          Reprise des cours : lundi 8 janvier 2024  

Vacances d'hiver Fin des cours : samedi 24 février 2024               Reprise des cours : lundi 11 mars 2024  

Vacances de printemps Fin des cours : samedi 20 avril 2024                  Reprise des cours : lundi 6 mai 2024  

Pont de l'Ascension 2024  Fin des cours : mercredi 8 mai 2024                  Reprise des cours : lundi 13 mai 2024 

Vacances d'été Fin des cours : Samedi 6 juillet 2024 

*La reprise des cours a lieu le matin du jour indiqué et le départ en vacances à la fin du jour de classe indiqué. 

 

8/ CONTACT AVEC LA DIRECTRICE : 

Vous devez m’informer rapidement de tout changement de coordonnées et de situation afin d’avoir 

des données à jour si nous venions à avoir besoin de vous joindre en urgence. 
Vous pouvez me joindre par mail, par téléphone ou prendre rendez-vous.  

 

Belle année scolaire à tous ! 
 

La directrice, Sophie PETER. 
 

ATTENTION : Pour des raisons de sécurité et de surveillance, et vu le nombre élevé d’enfants à 
l’Ecole Paul Fort, les parents d’élèves de l’école élémentaire ne sont pas autorisés à pénétrer 

dans la cour de récréation durant les horaires scolaires sauf cas exceptionnel. La rencontre 
avec les enseignants se fera sur rendez-vous convenu via le cahier de liaison de votre enfant. Les 

parents sont priés d’amener et d’attendre leurs enfants en dehors de la cour et de ne pas 
obstruer les sorties. Merci de ne pas s’attarder. Attente sur les côtés de la cour et pas 

devant les entrées/sorties d’élèves. 


